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2 Code de conduite JUSKILA 
 

 

Champ d’application 
 

Le Code de conduite est contraignant pour l’exercice d’activités et de fonctions dans le cadre du camp de ski 

de la jeunesse (JUSKILA) de Swiss-Ski. Il s’applique aussi bien aux activités bénévoles et à temps partiel qu’aux 

activités à plein temps. 

 

Code 1_Bases éthiques de nos actions 
 

 Nous agissons dans le sens du JUSKILA et de ses participant/es. Le bien-être des jeunes participants est au 

centre de nos préoccupations. Nous traitons toutes les personnes sur pied d’égalité.  

 Nous faisons preuve de respect et d’estime réciproques. En tant qu’équipe soudée, nous nous soutenons 

et nous aidons mutuellement.  

 Nous sommes ouverts aux nouvelles idées et à leur mise en œuvre ainsi qu’au développement continu du 

JUSKILA.  

 Nous communiquons de manière transparente et partageons une culture constructive du feed-back.  

 Résolument plurilingue, le JUSKILA soutient et encourage la pratique de toutes les langues nationales.  

 Nous respectons le programme du camp, agissons de manière responsable et soutenons les modifications 

du programme décidées par la direction du camp.  

 En présence des jeunes, nous renonçons à consommer des substances addictives telles que l’alcool, le 

tabac et autres et nous adoptons un comportement responsable après nos heures de travail.  

 
Code 2_Nos responsabilités et nos compétences 

 

 Nous faisons figure d’exemple et encourageons les jeunes en fonction de leurs capacités et compétences 

individuelles.  

 Durant le JUSKILA, nous faisons découvrir aux jeunes la fascination des sports de neige et respectons les 

règles (notamment celles de la FIS) et les directives.  

 Nous assistons les jeunes et participons activement à la vie de camp.  

 Si nécessaire, nous prenons en charge des tâches supplémentaires en sus des obligations définies dans la 

description de la fonction.  

 Nous, les moniteurs de sports de neige, nous nous perfectionnons constamment lors du module de 

perfectionnement JUSKILA de J+S (en général fin novembre/début décembre).  

 Nous n’utilisons pas les informations et les données confidentielles à des fins personnelles ou illicites.  


